
500,000 FRANCS A GAGNER
AU TIRAGE DU 1* OCTOBRE PROCHAIN

DES LOTS DU NOVYEL EMPRUNT D'AUTRICHE.
CHAQUE LOT D'OBLIGATION DOIT GAGNER INFA1LLIBLEMENT.

I.H9 «AIMS rBIWCIPAU* «OSIT l

«foi.fr. 625,000, 7ifoi.fr. 500,000, iosfoi.fr. 375,000, wfoi.fr. 100,000,
io5foi8fr8 75,000, wfoisfrs 50,000, io6w.fr. 37,500, 370foi.fr, 12,500, aofoi.fr.
10,000, 268 fui. fr, 5000, 754 foi. f» 2500.

Le moindre gain que puisse obtenir one Obligation est de frs »ww.
Kous cédons les Lots d'Obligation du dit Emprunl a frs *OO la piece, mais comme nous nous engageons d ,»ance de les repre, - Ie M, m

«irage au p,i, de fr, »»• les personnes qui désireraient a s'j interesser n'auront actuellement a nous verser que celte difference, soil frs IO ,
Obligation ou frs M» pour • Obligations, d en noui remettant frs IOO nou, en céderons IS Obligations.

te, remises pourront nous ètre f.ites sous ei,»eloppe chargée soit en billet, de Banque, .oil en eifels sur Bruielles ou sur P.ru.
Aussilot Ie tirage opéré les listes seront envoyées immèdiatement aui interesses.
Pour ordres et renscig«ements s'adresser dlreetemrnt A la maison de Banque soussignée.

STIRN ET GREIM, a Francfort s/M.

ÉTUDE DU NOTAIRE

Van Ormelingen, a Tongres.

... VIMS

DE

BI ENS PATRI1NONIAUX.
Vendredi lOseptembre 1838, a 9 heures du matin a

Sichen, au local des séanccs de monsieur Ie juge-de-paix
du canlon de Sichen-Sussen el Bolré, Ie notaire VAN
ORMELINGEN de Tongres vendra publiquement, & la
requête des héritiers de JEAN BEYK de Wonck, conformé-
incnt & la loi de 12 juin 18! 6, les biens ci-après :

Commune de Wonck.
1° Un pré de 12 ares 30 cenliares, situé au Waer

section B, n" 745.
2' Une terre de 27 ares devant froidmont, seclion C,

n- 429-1.
3° Une maison avec écuries, granges et jardin, d'une

superficie de 6 ares !>0 centiares, sise au Waer sec-
tion B, not 741' et 742-.

4° Une lerrc de 19 ares 80 centiares dessus Hcz, seclion
B, n« 89.

fi° Une terre de 10 arcs 20 ccnliares, siluée au Waer,
seclion B, n" S74b.

- 6* Une parcelle de palure de 10 arcs 90 centiares au
pierreux, section C, n* 971 b.

7* Une parcelle de bois de 8 ares 70 centiares au même
endroit, seclion C, n°' 97 2b el 97 3b.

8« Une terre de 22 ares 70 centiares derriere Lavaux,
section D, n° 199b.

9° Un pré de 9 ares 40 cenliares au même endroit,
seclion D, n°2t8K

10* Un idem de 22 ares SO cenliares au moulin, section
D, n" 255b.

11° Une terrc de 20 ares 10 centiares sur Rossa, sec-
tion E, n' 222b.

12" Une terre de 12 ares 83 cenliares, détenue a tilre
d'anlichrèse par M. Eustache Fraikin de Bassenge.

Pour plus amples renseignemenls s'adresser au dil
notaire VAN ORMEUKCEN a Tongres, rue de St-Trond.

KANTOOR VAN DEN

Notaris Dehigne, te Tongeren.

VAN BOOMEN.
De notaris DELVIGNE, residerende te Tongeren, zal

op maendag 20 september 1858, om 9 ure 's morgens
ten verroeke van de heer HO.ERT LAUMBCHTS, grondeige-
naer te Freeren, aen de meestbiedende openbaerlyk
verkoopen :

Omtrent 90 schoone dikke canadas
hoornen, wassende op de gemeente Free-
ren, en 18 dikke witte en S olrnen
boomen wassende in Nederheim-brouck.

Vergadering der liefhebbers ten huize
van de heer Lambreclits.

DE PIIEMX,
Belgitche maettehappy van verstkeriiiy, mtt vattt

premi»»

TEGEN BRAND.

Hoofd-agent te Tongeren, M. Coute, froote markt,
n'10.

KEBMESSE m T01NGRES

DES FÊTES.
l* SEPTEHBRB,

a l O heures du matin,

GRANDE PROCESSION,
a 8 heures du soir,

BAL AU CASINO,
donnc par la tactile de mtuiqut.

I.l \ l»l , IS REPTERIBRE,

è 7 heures du soir,

GR4ND COVERT VOCAL ET I^STIUÜIE^TAL
AU CASINO,

plusieurs artistes distingués s'y feront entendre.

n%HIU. 14 SEPTEHBBE,

a 8 beures du soir,

BAL A L'HOTEL-DE-VILLE,
dunne par la sociétc dei balt et red latei.

nEBCREDI, l» SKPTKTIBHK ,

è 6 heures du soir,

REPRESENTATION DRAMATIQUE
au Casino; Ie speclacle sera compose : du MALADE
IMAGINAIRE, en flamand; de l'opérelte, LES DEUX
AVEUGLES et d'un BALLET.

JU IH, ia 8EPTEMBBE, [jwr de la fmteaux cheautf],

a 8 beures du soir,

donné a l'Hótel-de-ville par la société des bals et redoutes.

A L'OCCASION DE LA FÉTE, IL Y AURA

BAL
d la Société de Rocknge,

LE S ET 6 SEPTEMBRE PROCHAIN.

FETE DE BASSENGE.

na w DIMANCHE 12 ET LUNDI 13 SEPTEMBRE,
DflL cllcz F«A>COIS CUITTE-MAHÉCHAL.

Prix d'entrée : 1 franc, a retrouver sur la boisson.

COURS DE DANSE.

a l'honneur de prévenir Ie public, que ses cours du
soir ont lieu lous les jours de 7 a 9 heures, a daler du
16 aoül et finiront Ie 8 octobre; il se rendra également
au domicile des pereonnes qui voudront bien l'bonorer
de leur confiance.

H enseignera toutes les danses ainsi que Ie joli qua-
drille des Landers.

S'adresscr chez M. VAKDKWYDT, aubergistc, rue de
Hasselt, a Tongres.

COLLEGE COMMUNAL ET ÉCOLE MOYEP1
DE TONGBES.

La rentree des classes aura lieu Ie lundi, 4 oclobre.
Les examens d'admission et de passage d'une classe a
une aulre commenceront Ie même jour a 8 heures du
matin.

L'enseignement comprend les humanités et les etud< s
professionnelles. Vn pensionnat est annexe aux deux
établissements. Le prix de la pension est de 400 frs, par
an. La retribution scolaire varie de 45 a 83 frs par an,
selon les classes.

Pour plus amples renseignements , sadresser a M.
ANGENOT , directeur.

m
DIR1CÉS PAR LES

Scaurs de la charüé de Notre-Damt Mère de mitéricord»,

A FAU.-MHEER.

Le prix de la pension annuelle est de 300 francs.
La rentree des classes est fixée au 2 octobre.

BOURSES D'ÈTU DE.
Les collateurs de la fondation de bourses d'élude JEAN

LEENAERS a Tongres, informent les intéresses qu'une
bourse d'étude deviendra vacante au premier oclobre
prochain, et que les plus proches parents du fondaleur
sont appelés a en jouir.

Les ayants-droit sont done invites a faire parvenir
leurs demandes appuyées des pieces constalant leurs
droits a l'obtenlion de celle bourse, a M. COART-DEPAIFVE,
receveur de cetle fondation a Tongres, düment affran-
chies, avant Ie 10 oclobre procliain.

VINS ET CIGARES
de Inulet qualitét,

a des prix modérés, chez VANHERFF-BREUKERS, coin
de la rue de Hasselt.

1400 FRANCS A PLACER
SUR HYPOTHÈQUES.

S'adresser au bureau du Cotirrier.

A louer de suite,
Une belle et spacieuse MAISON, siluée sur Ie Vrylliof,

vis-a-vis du palais de justice, a Tongres.
S'adresser a M' l'avocat FRÊRE, a Tongres.

•> Tonnrea.I.lbrulrlr d« l» «ravn
Grand'place, n" 20.

L' AIDE DU NÉGOCIANT,
du Banquier, du Notaire, et de tous les Agenls chargés

de ventes publiqucs ; contcnant :
r Un tableau iudiquant au négocianl ses prix tie

vente compares au prix d'achal et calculés sclon Ie taus
pour cent du benefice a prélever, au Notaire et aux
Agenls chargés de venles publiques, les prix de vente
calculés, avec frais compris, selon Ie taux pour cent ;

2° Une mélhode simple et claire pour calculer l'inlé-
rêt, suivie d'une table conlenant lesdiviscurs des laux
les plus usités pour opérer les complcs d'inléiêt dans
loules leurs fraclions, et d'une explication sur la maniere
la plus simple de trouver ces diviseurs ;

5° Les différents frais de recouvrcnicnl des valeurs,
et la maniere de les calculer ;

4' La methode la plus facile pour calculer l'escompte
des valeurs, suivie de quelques bordereaux d'escompte,
fails avec clarlé el précision ;

5° line table pour trouver facilement Ie nombre de
jours dcpuis une date quelconque jusqu'a une aulre ;
par AUG. LEFEBVRE, négociant. 2,00

LE NÉGOCIANT BELGE, ou comptes fails pour 1'achat
ou vente de toutes espèces de marchandises, en tous
poids et mesures, en francs et centime*, avec la re-
duction en argent des Pays-Bas. 1 ,50

NOUVEAliX COMPTES fails de Barème en francs et
centimes, suivis du calcul de l'inlérét de l'argent a
demi pour cent par mois, pour tous les jours et mois
de l'année, etc. l.*5

CULTURE ORDINAIRE ET FORCÉE Je toules les plantes
polagëres connues ; par GEHARDI, président du corn-
mice agricole. Gros volume in-12, de 648 pages et
1 92 figures, 1854. Ï.SO-

LE BON FEB
A I D E - M É M O I R E D U C U L T I V A T E U R ,

par J.-A. BAMUL, frs 7.


